
ENSICAEN
Ecole Nationale Supérieure d’Ingénieurs de Caen & Centre de Recherche

E c o l e  p u b l i q u e  d ’ i n g é n i e u r s  e n  3  a n s

Taxe d’Apprentissage 2017
Notre habilitation

Barème Hors Quota – Catégorie B
Notre référence UAI : 0141720U

Pour la performance 
de vos futurs collaborateurs

entreprises & partenariats



Une formation ingénieur  
délivrant un diplôme habilité par la Com-
mission des Titres d’ingénieur

5 spécialités
Électronique et Physique Appliquée
Informatique
Matériaux et Chimie
Matériaux et Mécanique
Génie Industriel

Un centre de recherche d’excel-
lence composé de 6 laboratoires 

Des valeurs fortes défendues
Ouverture sur le monde, Curiosité et Au-
dace, Esprit d’équipe et Goût d’entreprendre

entreprises & partenariats

L’ENSICAEN, en Chiffres

+ de 8 000 ingénieurs diplômés
750 élèves ingénieurs
10 mois de stages minimum
100% des élèves avec une expérience à 
l’étranger
15% d’étudiants étrangers
150 entreprises partenaires
75 intervenants professionnels par an*
150 contrats de recherche par an
85% d’insertion professionnelle à 3 mois

Versez votre taxe d’Apprentissage à l’ENSICAEN 
c’est offrir à nos élèves-ingénieurs une formation d’excellence

au service de votre compétitivité !

Pour accéder à un vivier d’ingénieurs de haut ni-
veau scientifique et technique et, renforcer votre 
marque employeur et gagner en visibilité

• accueillir des apprentis et des stagiaires suivant 
une formation de pointe

• nous confier vos projets d’études

• bénéficier de ressources innovantes  et de l’exper-
tise de nos laboratoires de recherche

• participer aux activités et évènements de l’école

• recruter vos futurs collaborateurs

L’ENSICAEN se développe
et s’adapte  pour répondre à vos besoins et à vos défis de demain !

Pourquoi ?

Grâce à VOUS en 2016
• acquisition d’équipements innovants à finalité 
pédagogique

• adaptation des contenus de formations 

• intervention de professionnels de grande renommée



Soutenir la formation ENSICAEN aujourd’hui, c’est investir sur votre avenir !
VERSEZ VOTRE TAXE A L’ENSICAEN

Désignez l’ENSICAEN comme bénéficiaire sur le bordereau de votre OCTA
ENSICAEN, 6 boulevard Maréchal Juin 14050 Caen cedex 4

Hors Quota : Catégorie B
Référence UAI : 0141720U

Versement à effectuer au plus tard le 28 février 2017

TAXE D’APPRENTISSAGE
 0,68%  de la masse salariale de l’entreprise

FRACTION REGIONALE POUR 
L’APPRENTISSAGE 51%

Catégorie A 65% 
pour les formations de niveau V, 

IV et III (du CAP à Bac + 2)

Catégorie B 35% pour les 
formations de niveau II et I 

(de BAC + 3 et plus)

HORS QUOTA 23%
Établissement de formation 

initiale technologique et 
professionnel 

QUOTA 26%
Centre de formation d’apprentis

Optimisez
votre versement de la taxe d’apprentissage
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